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  Allemagne et Belgique : projet de résolution 
 

 

 Le Conseil de sécurité,

 Rappelant ses résolutions 2042 (2012), 2043 (2012), 2118 (2013), 2139 (2014), 

2165 (2014), 2175 (2014), 2191 (2014), 2209 (2015), 2235 (2015), 2254 (2015), 

2258 (2015), 2268 (2016), 2286 (2016), 2332 (2016), 2336 (2016), 2393 (2017), 

2401 (2018), 2449 (2018) et 2504 (2020) et les déclarations de sa présidence des 

3 août 2011 (S/PRST/2011/16), 21 mars 2012 (S/PRST/2012/6), 5 avril 2012 

(S/PRST/2012/10), 2 octobre 2013 (S/PRST/2013/15), 24 avril 2015 

(S/PRST/2015/10), 17 août 2015 (S/PRST/2015/15) et 8 octobre 2019 

(S/PRST/2019/12), 

 Réaffirmant son ferme attachement à la souveraineté, à l’indépendance, à l’unité 

et à l’intégrité territoriale de la Syrie, ainsi qu’aux buts et principes énoncés dans la 

Charte des Nations Unies,  

 Considérant que la situation humanitaire catastrophique qui règne en Syrie 

continue de faire peser une menace sur la paix et la sécurité dans la région,  

 Soulignant que l’Article 25 de la Charte des Nations Unies fait obligation aux 

États Membres d’accepter et d’appliquer ses décisions,  

 1. Exige que l’ensemble des dispositions de ses résolutions sur la question, 

notamment les résolutions 2139 (2014), 2165 (2014), 2191 (2014), 2258 (2015), 

2332 (2016), 2393 (2017), 2401 (2018), 2449 (2018) et 2504 (2020), soient 

appliquées sans délai ; 

 2. Décide de reconduire les mesures visées aux paragraphes 2 et 3 de sa 

résolution 2165 (2014) pour une période de douze mois, à savoir jusqu’au 10 juillet 

2021, à l’exclusion des dispositions concernant les points de passage de Ramta, de 

Yaaroubiyé et de Bab el-Salam ; 

 3. Prie le Secrétaire général de lui faire le point de la situation chaque mois 

et de lui soumettre régulièrement, et au moins tous les 60 jours, un rapport sur 

l’application des résolutions 2139 (2014), 2165 (2014), 2191 (2014), 2258 (2015), 

2332 (2016), 2393 (2017), 2401 (2018), 2449 (2018), 2504 (2020) et de la présente 

résolution ainsi que sur le respect de leurs dispositions par toutes les parties 

concernées en Syrie, et le prie également de continuer de lui faire part, dans ses 

rapports, de l’évolution d’ensemble de l’accès des agents humanitaires des Nations 

Unies à travers les frontières et les lignes de front, et de lui communiquer des 

informations détaillées sur l’aide humanitaire fournie dans le cadre des opérations 

humanitaires transfrontières des entités des Nations Unies, y compris le nombre de 
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bénéficiaires, les lieux de livraison de l’aide au niveau des districts et le volume et la 

nature des articles livrés ; 

 4. Décide de rester activement saisi de la question.  

 


